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prose. Les poèmes ne doivent pas excéder 200 vers, ni les 

discours trois - quarts d'heure de lecture. — Les ouvrages 
MOÎÎTBRISON , le 18 octobre, 
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siste en une médaille d'or de la 
probable que. celle d'aujourd'hui suivra son exemple, 

— ML le Conseiller d'Etat Pelet de la Lozère, chargé du 

a.c arrondissement de la police générale de l'Empire, est ai 

rivé à Lyon depuis quelques jours. 

- M. le conseiller Peut, qui avoit été désigné pour pré-

valeur de 3oo Ir. 

— La même Société propose pour sujet d'un autre prix, 

qui sera une médaille d'or de 3oo fr., et qui .sera décerné 
en 1812 , Y Eloge oratoire de Pierre Charron. 

Voici une recelte nouvelle pour faire de la bougie 
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de banqueroute frauduleuse. 
— Labit, première haute-contre du grand théâtre de Lyon, 

est morlsubiienie.it samedi dernier sur la scène, en jouant UNIVERSITÉ IMPÉRIALE. 

dans ['Amide la Maison, où il venoit d'être très-applaudi. . , 
- S. M. l'EiMPEREUR et Roi est arrivé le 5 de ce mois à Académie de Strasbourg. - Faculté de Médecine. 

Amsterdam. Il a recueilli partout sur son passage des preuves- . Les cours s'ouvriront le 2 novembre 1811,.à 10 heures 
de l'enthousiasme universel que sa présence inspire ; et les du matin : ils seront distribués dans l'ordre suivant 

habitans des villes de la Hollande où il a séjourné lui ont Semestre d hiver. — L'aria tonne sera professée par M 

témoigné par des fêtes continuelles leur empressement à Laulh ; la physiologie par M. Berot ; la chimie médicale 

voir leur nouveau souverain. S. M. l'Impératrice accom- par M. Masuyer-, la pathologie et la nosologie interne par 

pagne son auguste époux. M Tourdes ; la médecine opératrice par M Cailliot. 

- Un avis du Conseil d'Etat, approuvé le 19 septem- Pendant ce sémestre, les dissections anatomiques auront 

bre, par S. M.., porte que, conformément au n." 6 du tarif beu tous les jours, de 8 à 10 heures du matin, 

annexé au décret impérial du 21 septembre 1810, il n'est Sémestred'été —Il s'ouvriront le 2 avril. M. Villars pro-

dù aux conseï valeurs des hypothèques que le salaire d'un fessera la littérature médicale et la botanique ; M. Gerboin 

franc par chaque extrait d'inscription hypothécaire, compris la matière médicale et la pharmacie; M. Meunier la phy-

au cahier des charges qu'ils sont tenus de délivrer aux par- sigue médicale et l'hygiène ; M. Cailliot la pathologie ex-

ties requérantes , sans qu'il puisse être 1 ieri exigé pour tout terne; M. Tinchant la médecine légale; M. Flamant les 

certificat de clôture -attestant que les inscriptions délivrées a, couchemens, les régimes des femmes enceintes, suites de 

sc!t les seules subsistantes sur les individus grevés, et que cou. hés , et l'éducation physique des enfans; M. Rochard 

It! salaire d'un Iranc pour le certificat .négatif ne leur est les màaJies épidémiques. 

du que dans le seul cas où '1 n'existera aucune inscription Cours perwanens. — M. Coze professera la chimioue in-

hypothécaire sur l'individu qui en est l'objet. terne ; M. Flamant la clinique externe et d'accoucht'mens. 

— L'Athénée de Vaucluse , après un mûr examen des Les cours sont publics. Le* élèves sont tenus de m.>etire, 

différons éloges Je Pétrarque envoyés au concours de 181 i, t. un extrait de leur acte de naissance ; 2.0 un certificat 

a renvoyé le prix à l'année prochaine. Il propose donc, !e i-onin-mœurs; 3.° les attestations de leurs études clas^i-

' pour la seconde fis, une médaille d'or de 3oo fr. à l'au- ^ues. Ils s'inscrivent au commencement de chaque <l 1 im'esti e ; 

teur du meilleur Eloge de Pétrarque , soil en vers, soit eu ils doivent prendre seize inscriptions pendant leur scofal'iti! 

V." Année.\ 
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tjulest de quatre années. Les frais d inscriptions jonl fixés, 

pour la première année à 100 francs, pour la seconde à 

120 fr., et pour chacune des deux dernières à 140 fr. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Saisie immobi/iaire. — i. Un corps de bAtimens et aisances consistant 
en une maison d'habitation , composée d'une cuisine , an - dessous de 
laquelle est une cave ou cellier, et d'une chambre: en une grange et une 
petite écurie, te tout contigu , contenant en superficie deux ares quinze 
centiares ; 2. un jardin attenant auxdits bâlimens , de la contenue d'en-
Tiron un are soixante centiares: 3. un pré appelé le Pré de la Maison, 
de la contenue d'environ soixante-dix-huit ares quarante centiares ; 4. une 

terre appelée la Verchère, de la contenue d'environ quatorze ares soi-
xante-dix centiares ; 5. une autre terre appelée le Chenevier , de la con-
tenue d'environ douze ares; 6. une autre terre appelée le Garai-Haut , 
de la contenue d'environ cinquante - neuf ares cinquante - huit centiares: 
7. une autre terre appelée le Grand-Gruniard , de la contenue d'environ 
un hectare vingt-deux ares dix centiares: 8. une autre terre du même 
nom, de la contenue d'environ soixante-huit ares douze centiares: 9. une 

terre appelée les Rochers, de la contenue d'environ un hectare trente-
deux ares huit centiares; 10. une autre terre du même nom , de la con-
tenue d'environ quatre-vingt-onze ares quatre-vingt-douze centiares: 

n. une-terre appelée les Littes , de la contenue d'environ cinquante-trois 
pre3 cinquante^-huit centiares; 12. une attire terre appelée Planet , de Ja 
contenue d'environ quatre-vingt-cinq ares trente-huit centiares; t3. une 
autre te.rre appelée aussi le Planet , près le creux Grand-Claude , de la 
contenue d'environ cinquante-neuf ares vingt-huit centiares; 14. et enfin 

«n pré" appelé le Pré-Lafont , rie la contenue d'environ dix ares. Ton 
lesdits immeubles situés au lieu du Cluzel, commune de Lésigneux. can-

•*on et arrondissement de Montbrison, département de ta Loire, sont pos-

sédés et cultivés par Jean Bory et Mtebelle Chauve sa femme, cultiva-
teurs, demeurans audit lieu du Cluzel, commune de Lésigneux, sur qui 
ils ont été saisis , par exploit de Clément, huissier, du douze décembre 
mil huit cent dix, enregistré le quinze dndit, à la requête de Mathieu 
Duohez , meunier, demeurant au lieu de la Roche, commune de Mbitit»), 
Ladite saisie, dont deux cordes ont été laissées , savoir : l'une à M. Ge-
îiebrier, adjoint du nsaire de ta commune de Lésigneux: et l'antre à M. 
Bertaud, greffier de ta justice de paix du canton de Montbrison, qui 

ont visé l'original ledit jour douze décembre, a été transcrite au bureau 
des hypothèques de l'arrondissement de Montbrison, le dix-huit décembre 

mil huit cent dix, sous le n." Si du 2.e volume, et au greffe du tributidl 
civil de première instance de l'arrondissement de Montbrison, le vingt-huit 
dudit mois. Me. Claude Verd, avoué, occupoit pour ledit Pueriez. — La 
troisième publication du cahier des charges , pour parvenir à la vente des 
immeubles ci-dessus désignés, eut lieu le vingt mars mil huit cent onze . 
devant ledit tribunal. L'adjudication préparatoire fut indiquée pour le 
vingt-quatre avril suivant, mais n'ayanl point été prononcée à cause de 
la cessation des poursuites de Mathieu Duchez, Jean Cognasse, meunier, 
demeurant en la commune d'Ecotay, et Jean Passet, cultivateur, demeu-
rant au lieu de Rigaud , commune de Moingt , créanciers inscrits des 
mariés Bory et Chauve, ont été subrogés anxdites poursuites et autorisés 
à les continuer, par jugement du trente mai de ladite année, retiré et 
signifié , rendu en la première chambre du tribunal civil de première 
instance de l'arrondissement de Montbrison, chef-lieu judiciaire; en con-
séquence l'adjudication préparatoire desdits immeubles a eu lieu en l'au-
dience dudit tribunal et pardevant MM. les président et juges composant 
la première chambre , le samedi, vingt-deux juin mil huit cent onze , 
dix heures du matin , sur la mise à prix de la somme de deux mill" fr. 
faite par le premier poursuivant , pour tenir lieu de première enchère. 
— L'adjudication préparatoire a été prononcée en faveur des poursuivant 
iedit jour vingt-deux juin , moyennant la somme de deux mille francs 
montant de la mise à prix. — L'adjudication définitive aura lieu, sur !a 

Ï
ioursuite seulement de Jean Passet, l'un desdits poursuivons subrogés, 
e samedi, vingt-un décembre mil huit cent onze, dix heures du matin

 f 
en l'audience des criées dudit tribunal. - Me. Claude Gaulne , avoué audit 

tribunal, demeurant à Montbrison ^occupera pour le* poursuivans. 

Saisie immoliliaire. - t. Une maison composée de plusieurs -t-parte-
ruens, écurie, grange, hangar et cour; 2. un jardin, un petit p é et une 
terre appelée Grand-Mo'iiteiller , le tout contigu et attenant aux bàtimens, 
contenant en totalité un hectare quarante ares environ , appelés les Mau-

vais, situés au territoire de Traive - ttevol, commune de Panissièrcs , 
canton de Feurs , arrondissement de Montbrison , département de la 
Loire. Lesdits immeubles sont occupés et cultivés, savoir : les bàtimens 
et une partie du jardin et pré, de la contenue de soixante ares, par 
Claude Bourra , qui en est fermier, et le surplus par Noël Grangeard , 
propriétaire et marchand , demeurant en la commune de Panissjères, au 

préjudice duquel la saisie du tout a été faite, par exploit de Cantal, huis-
sier, en date du treize septembre mil huit cent onze, à la requête du Sr. 
Jean-Louis Thiollière-tagarinièra,, propriétaire , demeurant à Jourcey , 

commune de St.-Galmier. Une copie de la saisie a été remise au Sr. 

Chazellet, greffier de la justice de paix du canton de leurs, qui a visé 
l'original; et une antre copie à M. Guerpillon, maire de la commune de 
Panissières , quia également visé l'original. Cette saisie a été transcrite au 
fcureau des hypothèques de l'arrondissement de Montbrison , le quatorze 
septembre mil huit cent onze ; pareille transcription a été faite au grefle 
du tribunal civil de première instance de l'arrondissement de Montbrison , 

dix-sept du même mois. - La première publication aura lieu_ù l'au-

dience des criées du même tribunal, le cinq décembre mil huit etnt Onze, 
dix heures du matin. — Me. Barbant, avoué près le tribunal civil de pre-

m ère instance de l'arrondissement de Montbrison, y demeurant, Rue-
Neuve, n.° 40, occupera pour le poursuivant. 

Saisie immiihiliaire. — 1. Un bois appelé te Bois-Belli, de la cor-tenue 
d'environ vin.^t-huit ares: 2. une terre chantbonale appelée le Cbambon-
dti-Gour,de la contenue d'environ quarante-cinq ares; 3. une terre cham-
honale appelée la Frary , de la contenue d'environ quatre-vingt-un ares; 

4. une terre chambonale appelée le Chambon-Venat, de la contenue d'envi-
ron vingt-sept ares; 5. et enfin une terre varenne appelée les Longes, 
de la contenue d'environ cinquante-quatre ares. Tous les immeubles ci des us 
énoncés sont situés en la commune de Nervieux, canton de Boën, arron-
dissement de Montbrison, département de la Loire; ils sont cultivés par 
Jean-Baptiste Micollon père, propriétaire, demeurant au lieu de Gré-
nieux. commune dudit Nervieux, auquel ils appartiennent, et sur lequel 
ils ont été saisis par prorè;-verbal de Deveaux, huissier, en date du dix-
huit juin mil huit cent onze , dûment enregistré, à la requête de Benoit 

Vilet, cultivateur, demeurant à St.-Laurent-ta-Conclte , et de Claudine 
Cottin sa femme , veuve en premières noces de Ballhazard Micollon, et 
héritière pour un quart de défunte Françoise Micollon sa fille et dudit 
f"ti Balthazard Micollon ; ledit Vjl;t, encore comme tuteur de droit de 
Jacques et autre Jacques Vilet ses deux enfans, et de ladite Cottin : lesdits 
Jacques et antre Jacques Vilet, héritiers de droit pour les trois autres 
quarts de ladite Françoise Micollon leur sœur utérine, laquelle étoit tille 
unique et héritière de droit dudit feu Balthazard Micollon. Une copie 
de cette saisie a été laissée à M. Bussière , adjoint du maire de la com-
mune de Nervieux; et une autre au Sr. Chazellet, commis greffier de la 
justice de paix de Boën. Cette saisie a été transcrite au bureau des hy-
pothèques établi à Montbrison, et au grefle du tribunal civil de première 
instance de l'arrondissement de Montbrison , les treize et yifrgt - tj'éui 
juillet mil huit cent onze. — La première publication du cahier des charges 
a eu lieu à l'audience des criées du même tribunal, le douze septem titre 
mil huit cent onze. — L'adjudication préparatoire aura lien à l'audience 
du susdit tribunal, le samedi, dix-neuf octobre mil huit cent onze, neuf 

heures du matin, sur la mise à prix de la somme de trois cents francs-, 
que tes poursuivans ont fait pour tenir lieu de première enchère. — Me. 

Gilbert - François Surieux, avoué près le susdit tribunal, demeurant à 
Montbrison , est chargé d'occuper pour les poursuivans. 

» 

Saisie immoliliaire. — On fait savoir qu'à la forme du procès-verbal 
dressé par l'huissier audienefer Farjot , le vingt-cinq juillet mi! huit cent 

onze, visé ledit jour par M. ïlarrant, adjoint du maire de la commune 
de Montbrison , et par M. Bertaud , greffier de la justice de paix du 
canton de Montbrison , enregistré à Montbrison , le vingt-neuf dudit, 
transcrit an bureau des hypothèques et au greffe du tribunal civil de pre-
mière instance de l'arrondissement communal de Mombrison, les premier 

et sept août mil huit cent onze . à ta renuéte deMarthe Labranche, rentière 
demeurant à Lyon*, rue St.-Jean , n.° 22, à elle joint et poursuivant .Sr. 

Jean Derivod le jeune , huissier près la Cour d'assises séant à Mombrison: 
demeurant en lad il e ville de Montbrison, il a été procédé, au préjudice 
de Jean-Baptiste Brunei, Catherine Monifl.ud salemme, vignerons et 
propriétaires, demeurans en la commune ce Montbrison, boulevart tie fa 
Magdelaine , à la saisie immobiliaire des biens à eux apparteiutns et dont 
suit la désignation sommaire. 1. Une maison située sur le boulevart de la 
Magdelaine, commune de Montbrison, prenant ses jours sur ledit bou-
levart et sur les jardin et cour dont il va être parié, compo-ée, au rez-
de-ch; u sëe, d'une cuisire , et d'un cuvage où est une cuve de ta teneur 

d'environ dix-huit hectolitres, d'une grande cave voûtée sous la cuisine • 

au premier étage de deux chambres et au second d'un grenier: une petite 
cour contiguè' à la maison , où se trouve un petit chapit en bois et un 

iardin contigu anxdites maison et cour, le tout de la contenue de neuf 
ares cinquante centiares environ; 2. une vigne située au vignoble de Mau-
pas, commune de Montbrison , de la contenue d environ soixante - seize 
ares. Tous les immeubles susdésignés sont situés en la commune , canton 
et arrondissement de Mombrison, département de ta Loire, et sont oc-

cupés et cultivés par lesdits mariés Brunei et Mouillaud , parties saisies. 
Copies du procès-verbal de saisie ont été laissées., le vingt-cinq juillet 
mil huit cent onze, à M. Habr am , adjoint du maire de ta commune de 

Montbrison, et à M. Bertaud, greffier de la justice de paix du canton 
tle Montbrison , qui ont visé l'original ledit jour. — La première publi-
cation du cahier des charges, pour parvenir à la vente par expropriation 
forcée de-dits immeubles , a eu lieu à l'audience du tribunal civil de pre-
mière instance de l'arrondissement communal de Mombrison, séant audit 
Montbrison . palais de justice, place de la mairie, le vingt septembre mil 

huit cent onze. L'adjudication préparatoire desdits immeubles aura lieu 
eu l'audience dudit tribunal civil de Montbrison, le jeudi , quatorze no-
vembre mil huit cent onze, neuf heures du matin, sur tes mises à prix, 

failp.s par les poursuivans pour tenir lieu de première enchère , savoir : 
sur les objets compris au premier article de trois cents francs , sur la 
y gnç de cent cinquante francs, et sur la totalité de quatre cent cinquante 
francs.- Aie. Antoipe Tezenas , licencié en droit, avoué près ledit tribunal, 
demeurant à Montbrison , rue Tupinerie, a été constitué pour les saisissans. 

Saisie immobiliaire. — Une terre chenevière-, contenant environ cin-
quante-deux ares vingt cinq centiares , située au lieu de Moreau , com-

mune de Savigneux , arrondissement de Montbrison: elle est cultivée par 
I iftre Sauzi .aubergiste , et Pierre Robert, propriétaires, demeurans à 
Montbrison; et a été saisie sur M, Cherblanc, curateur décerné à l'hoirie 
■acante de défunt Louis Coylier, à son décès demeurant à Montbrison, à 

Ja requête de demoiselle Charlotte Dupuy sa veuve , demeurant autjit 
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Montbrison, le treize juin œil huit cent onze , par exploit de Cantal, 

c!liment enregistré. Une copie de la saisie a été laissée à M. Dumoncel , 

maire de la commune de Savigneux, et une autre au Sr. Bertaud , greffier 

de la justice de paix du canton de Montbrison , qui ont visé l'original. 

Elle a été transcrite au bureau des hypothèques de Montbrison , le dix-

sept juin mil huit cent onze , n.c 22 du troisième volume , et au greffe 

du tribunal civil de première instance de l'arrondissement de Montbrison, 
le vingt-quatre du même mois de juin. — L'adjudication préparatoire a en 

lieu en l'audience du tribunal de première instance de l'arrondissement de 

' Montbrison . du quatre octobre mil huit cent onze , en faveur de la pour-

suivante , moyennant la somme de six cents francs par elle offerte;pour tenir 

lieu de première enchère. — L'adjudication définitive sera prononcée en l'au-

dience du même tribunal, du jeudi, cinq décembre mil huit cent onze, 

dix heures du matin, sur la publication qui sera faite de ladite somme de 

six cents francs , sur laquelle les enchères seront reçues. — Me. Rolle , avoué 

à Montbrison, y demeurant, occupe pour la poursuivante. 

Saisie immobiliaire. — Une maison , composée au rez-de-chaussée d'une 

écurie , au premier d'une chambre et au second d'un galetas , contenant en-

viron deux ares, située en la commune de St.-Manrioe-en-Gourgois , can 
ton de St.-Bonnet-le-Château , arrondissement de Montbrison ; el'e est 

occupée par Mathieu Faure , propriétaire, demeurant à St.-Maurice-en 

Gourgois , ou sa famille; elle a été saisie au préjudice de ce dernier, le 

huit-juillet mil huit cent onze, par exploit de Cantal, huissier, dûment 

enregistré , à la requête de Claudine Mallievet, veuve de Jéari Constant , 

tutrice de leur fille mineure; de Marie Constant , fille majeure: et de Sr 
Antoine Constant, tant en son nom que comme cessionnaire de Jeanne-

Marie Constata, femme Brizet , et de Marie Constant, femme Verney 

demeurant tous audit St.-Maurice-en-Gourgois., enfans et cohéritiers "de 

Jean Constant. Une copie de la saisie a été laissée à M. Reymondon, ad-

joint du maire de la commune de St.-Maurice-en-Gourgois, et une autre 

PU Sr. Faure , greffier de la justice de paix de St.-Bonnet-le-ChAteau , qui 

ont visé l'original. File a été transcrite au bureau des hypothèques de 
Montbrison, le treize juillet mil huit cent onze, sous le n." 29 du 3.e 

vol. , et au greffé du tribunal de première instance de l'arrondissement de 

Morlbrison , ■ le dix-ntuf du même mois. — L'adjudication préparatoire 

sera faite en l'audience du tribunal de première instance de l'arrondisse-

ment de Mombrison , dit jeudi quatorze novembre mi! huit cent onze, dix 

heures du matin , sur la mise à prix faite par les poursuivans de la somme 

de trois cents francs, pour tenir lieu de première enchère. — Me. Louis 

lîollé , avoué près le tribunal civil de première instance de l'arrondissement 

de Montbrison , y demeurant, Grande-Rue, occupe pour les poursuivans. 

Vente judiciaire de deux immeubles, situés en la commune de Saint-
Galmier , canton de Chazelles-sur-Ly on , arrondissement de Montbri on . 

dépendant de la succession de l'ernard Besson, à son décès, marchand et 
aubergiste à St.-Galmier : 1. une vigne, de la contenue de vingt-neuf ares 

quarante-un centiares, dans laquelle est une loge, située au lieu de Cou 

teresse; 2. et enfin un ténement de vigne , pré et terre, situé au territoir 

de Thioli , de la contenue, savoir : en vigne, cinquante-six ares trente-six 
centiares; en pré, un hectare treize ares soixante-quinze centiares, et en 

terre cinquante-neuf ares soixante-onze centiares. Cette vente est poursuivie 

par Jean Jourlin , Brigide Besson sa femme, Pierre Beysson et Marie 

Besson sa femme; ces deux derniers autorisés par délibération du conseil 

de famille, du trois juillet dernier. Lesdites deux filles Besson cohéritières 
sous bénéfice d'inventaire de Bernard Iiesson leur père , suivant la décla-

ration faite au greffe du tribunal civil de Montbrison, le quatre juillet der-
nier. Me. Foujols , notaire impérial ^demeurant à St.-Galmier , a été com-

mis par jugement dudit tribunal pour effectuer celte vente : il a entre ses 

mains le cahier des charges et la désignation des immeubles à vendre. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le quatre novembre prochain , dix 
heures du matin, sur l'estimation de huit mille cinq cents francs. — Me. 

Barbant, avoué près le tribunal civil de première instance de l'arrondisse-

ment de Montbrison . y demeurant, Rue-Neuve, n.° 40 , est chargé d'oc 

cuper pour les poursuivans. 

Saisie immoliliaire. — A la requête de Sr. Etienne Fayol , marchand 

demeurant en la commune de Piegny , et de son autorité Marie Raffin
 sa 

femme, cette dernière seule héritière d'Antoine Raffin , il a été procédé 

"au préjudice de Simon Laurent, marchand et propriétaire, demeurant en 

la commune de Pradines, à la saisie ; r. d'un corps de bàtimens contenan 

«ne cuisine, une petite chambre, un grenier, une écurie et im fenil 01 

civil séant à Roanne, où il demeure. — La première publication du eabie? 

des charges aura lieu en l'audience publique du tribunal civil séant audit 

Roanne, le mardi, vingt-six du mois de novembre prochain, sur les dix 
heures du matin. 

Saisie immoliliaire. — Par procès-verbal de l'huissier Moulin aîné , de-

meurant à Roanne, du ID juillet mil huit Cent onze, enregistré le len-

demain , transcrit au bureau des hypothèques de Roanne le dix-sept , et au 
greffe du tribunal civil séant audit Roanne , le dix-huit du même mois . ont 

été saisis , au préjudice de Françoise Gacon , veuvede Jean-Baptiste Cha-

vrondier , en sa qualité de tutrice de ses enfans mineurs , demeurante en là 

commune de Montagnyjàla requête de Jean , Barthélemi et AnloineOscul, 

vignerons; de Philiberle Oscul , fille majeure, demeurans en la commune 

de Perreux , et de Marie Oscul, aussi fille majeure, demeurante en ladite 

commune de Montagny, enfans et cohéritiers d'Antoine Oscul et Antoi-

nette Giraud , les immeubles suivans : 1. une terre de la contenance d'en-
viron quarante ares , sise au village de Lave, commune de Montagny, ar-

rondissement de Roanne; dans cette terre, et sur une extrémité , du côté 

de midi, est une maison construite en pisé . et couverte à tuiles creuses, 

composée de cuisine, boutique de tisserand et galetas au-dessus; 2. autre 
terre également sise en la commune de Montagny , de la contenance d'en-

viron cent cinquante ares: il y a dans cette terre environ quatre ceuvrées 
de vigne et une maison de pisé , couverte aussi en tuiles creuses. 11 a été 

donné copie de cette saisie à M. Devilaine , maire de lacommunede Montagny , 

et à M. Chervet. greffier de la justice de paix du canton de Perreux , les-

quels ont visé l'original dans le délaide la loi. — Me. Jean-Marie-Rosalie 
Peurière , avoué près le tribunal civil séant à Roanne, y demeurant, a 

été constitué par les saisissans. — La première publication du cahier des 

charges , qui îlolt servira la vente des immeubles ci-dessus désignés, a et» 

lieu le dix septembre dernier , la seconde le vingt-quatre du même mois, 

et la troisième le huit octobre présent. Il sera procédé à l'adjudication pré-

paratoire desdils immeubles le cinq novembre prochain , à l'audience dit 

tribunal civil séant à Roanne, qui se tiendra au palais ordinaire de justice, 

sur les dix heures du matin. La mise à prix faite par les cohéritiers Oscul . . 
est de deux cents francs. 

Saisie immoliliaire. — Le public est prévenu qu'à la requête du Sr. 
Louis Sonteyran, commis, demeurant à St.-Etienne, rue Froide, lequel 

a constitué pour avoué Me. Noël Laroère, avoué licencié, demeurant à 
St.-Etienne , grande place, par exploit de l'huissier CbampaUier , en date 

des quinze et seize avril mil huit cent onze, dûment visé par M. Thiol-

hère , maire de 1a commune de St.-Jean-de-Boriiiefond ,'et par M. Jacod , 

reftier de la justice rie paix du canton de St.-Etienne, division de l'est, 

enregistré à St.-Etienne, le dix-huit du même mois, transcrit au bureau 
des hypothèques de la même ville, le vingt-cinq avril, et au greffe du 

tribunal civil, le six mai suivant; il a é'é procédé, au préjudice de 
Pierre Fonlvie'le, propriétaire et cultivateur , demeurant au lieu du Fay , 

commune de St.-Jean-de-Bonnefond , arrondissement de St.-Etienne, à. 
la saisie immobiliaire des immeubles ci-après, situés audit lieu du Fay, 

même commune de St.-Jean-de-Bonnetond : 1. un ténement de bàtimens 
d'exploitation , cour, hangars, grande écurie, fenil et jardin contigu, do 

la contenue d'environ huit ares; 2. un pré appelé Pré-sous-la-Maison , de 
la contenue de cent quatre-vingts ares : 3. un ténement de bàtimens 

composé de plusieurs prtits rez-de-chaussées, premiers étages, d'un gre-
nier dans une partie desdits bàtimens, cour , aisances et jardin contigu j 

de la contenue de cinq ares: lesdits bàtimens sont habités par Antoine 

Fontvielle, père de Pierre Font vielle, et par Jean-Baptiste Duon et !» 

veuve Tbevenon ; 4. un petit pre appelé Pré-Chevalier, de la contenue 

de vingt ares environ : 5. un grand ténement de terre appelé Crepey , de 

la contenue de trois hectares ou trois cents ares environ; C. un ténement 

de pré- et terre appelé Platon et Tarcoux, de la contenue, le tout 

ensemble, de quatre hectares cinquante ares environ; 7. un ténement de 
pré et terre appelé ïénement-de-Calanrinièrc, de la contenue, savoir : le 

pré de cinquante ares environ, et la terre de cent ares ou un hectare 

aussi 'environ ; 8. une terre appelée Buisson , de la contenue de quatre-

vingt-dix ares environ ; 9. un petit ténement de bois taillis appelé Bois-

Clair, de la contenue de quaranle-cinq ares environ; 10. un lériêtnen't de 

iprë appelé Pré-de-la-P;nchetière , de la contenue d'un hectare environ ; 
11. un ténement de terre appelé Bois-Clair, de la contenue d'environ 

quarante ares i 12. un lénementde terre et bois taillis appelé au Bois-Clair, 

de la contenue, savoir : la terre de trente ares environ, et le bois di 

î dix-huit ares environ. Tous les immeubles ci-dessus sont exploités par 
. 1.-1,:.. l

a
 Ac. >,v ;., ,„„. ,]',...„!.-:._.;r galetas, le tout contigu et delà contenue de huit ares cinquante-quatre tiédit Pierre Fontvielle, qui habite le ténement de bAtimens d'exploitation 

centiares; 2. un petit jardin delà contenue de^ huit ares cinqnante-qualre j r
orm9n

t l'article premier. - La première publication du cahier dès charge', 
centiares ; 3. une terre de la contenue de trois hectares sept ares soixante-' 
dix centiares; 4- '

ane autre terre de la contenue de trente-quatre ares dix-
neuf centiares ou environ; 5. un pré de la contenue d'un hectare trente-

six ares soixante-quinze centiares ou environ: 6. une terre de la contenue 

d'un hectare dix-neuf ares soixante-six centiares; 7, une vigne.de la con-

tenue de trente-sept ares quatre-vingt-dix-neuf centiares ou environ : 8. et 
enfin d'une terre Je la contenue de deux hectares cinq ares treize centiares. 

Ces bàtimens et fonds situés en la commune de frudines , canton de St.-

Symphorien-de-Lay , arrondis ement de Roanne, département de la Loire, 

sont habités et cultivés par ledit Simon Laurent. Cette saisie, faite par 

procès-verbal de Mairet, hu-s.ier, du tingl-trojs septembre dernier , en-

registré le 24 , a été successivement transcrite au bureau des .hypothèques 
1«27 et au greffe du tribunal de .Roanne , le < pt octobre. Copies en ont été 

laissées à M. Chamussy , adjoint du maire de ia commune de Pradines, et 
à M, Dumolin , commis-greffier de la justice de paix du camon de St.— 

'Symphorien-de-Lay, lesquels ont visé l'original. Les poursuivans ont cons-

pour parvenir â la vente forcée de tous ces immeubles a eu lieu le jeudi , 
vingt-sept juin mil huit cent onze , à l'audience des criées du tribunal 
civil de l'arrondissement de St.-Etienne, séant au palais de justice de I9 

même vi lie, rue des Branles. La seconde publication a eu lieu le jeudi, , t 

juillet suivant. La troisième publication a aussi été faite le jeudi, vingt-
cinq du même mois. — L'adjudication préparatoire a eu lieu le jeudi , 

vingt-deux août suivant, à dix heures du matin et suivantes, à l'au-

dience des criées du même tribunal, au profit du poursuivant , moyen.-
nant la somme de douze mille francs, montant de sa mLe à prix. _ 

L'adjudication définitive se fera le jeudi , quatorze novembre mil huit 

cent onze à la même heure et suivantes : toutes enchères y seront r> ç.ms. 

Saisie immobiliaire. - Le public est piévenu que par procès-verbal de 

l'huissier Champallier,{en date des 19 et ao j lin mil huit cent orne, Kse, 
enregistré le vingt-deux , et successive!) e it transcrit au bureau' de |

a
. 

conservation des. hypothèques et au greffe du tribunal civil de l'arron-

titué pour leur avoué Me, Claude-Marie Massard , avoué près le tribunal i dissement de ,St,-l£ tienne, les premier et 4»aie juillet suivant ; à la re* 



( 4 ) 
nnére Qe-V&i. Mol'fet-CordsVr e! compagnie , ncgocîans patentés , demeu-. terre contenant un hectare; 5. et d'une autre terre contenant quarante ares. 
Tans a Lyon , rue Pizey, lesquels ont fait élection de domicile et consti- j Tous ces fonds sont situés au lieu de l'Hobinet : les quatre premiers , com-

-fntion d'avoué en l'étude et personne de Me. Pierre-Michel Terme, li-jmune de Véranne , et le dernier commune de St.-Appolinard ; le tout ar-
eencié en droit et avoué, demeurant à St.-Etienne, rue de Roanne; il a j rondissement de St.-Etienne : ils sont exploités par le saisi. Copies des 
été procédé, ait préjudice du Sr. Isaac Micol, propriétaire, demeurant à ; procès-verbaux de saisie ont été laissées à MM. Maclas et Caillet, maires 
Rive-de-Gier , et Louise Chaban son épouse, à la saisie réelle desimmeu- des communes de Véranne et St.-Appolinard , et Mallassagny , greffier do 
Ides ci-après désignés : i. une maison située à Rive-de-Gier . Grande- la justice de paix du canton de Pelussin. — La première publication aura 
Rue, de la contenue de six ares environ , composée de rez-de-chaussée, lieu pardevant MM. les président et juges du tribunal civil séant à St.-

eave au-dessous, de deux chambres au premier étage, et d'un grenier Etienne, en leur auditoire, sis rue Ste.-Ursule , le jeudi, vingt-un no» 
au-dessus: d'une petite cour et un petit corps de bàtimens servant d'écurie vembre mil huit cent onze , à dix heures du matin et suivantes. 

et fenil sur le derrière; 2. un petit jardin situé aux Fossés, commune de 
Rive-de-Gier, de la contenue de trois ares environ ; 3. une terre située 

au lieu de Morelon , même commune , de la contenue de quarante - deux 
sres environ; 4. un pré situé aux mêmes lieu et commune, de la contenue 
d'environ quarante-quatre ares; 5. et un ténement de vigne et terre, 
situé au lieu d'i.mbenas , susdite commune de Rive-de-Gier, contenant, 
savoir ; la vigne quarante-cinq ares, et la terre neuf ares environ. Lesquels 
immeubles, qui sont occupés et exploités par les mariés Isaac Micol et 
Louise Chaban, saisis, sont situés dans la commune de Rive-de-Gier, ar-
rondissement de St.-Etienne , département delà Loire. Copies de ladite saisie 

Téeile ont été laissées à M. Fleurdelix , adjoint du maire de la commune 
de Rive-de-Gier, et à M. Mortier, greffier de la justice de paix du canton 
de Rive-de-Gier , qui ont visé, l'original. — La première publication du 

cahier des charges a eu lieu à l'audience des criées du tribunal civil séant 
à St.-Etienne , le douze septembre mil huit cent onze , à l'auditoire ac-
coutumé , palais de justice , rue des Lfrsules. La seconde publication a eu 
lieu le vingt-six septembre. La troisième a été faite le di^Sjtôobiije\mil 
lmit cent onze. — L'adjudication préparatoire aura lieu leAwni, Qu«C 
novembre mil huit cent onze, à dix heures du matin et 

dience des criées du niême tribunal. 

Saisie immobiliaire. — Le public est prévenu que par 

l'huissier Champallier, du cinq mars mil huit cent onze," 
Rive-de-Gier, le sept, et successivement transcrit au bureau'des hypo-

thèques et au grefle du tribunal civil de St.-Etienne, les neuf et quatorze 
du même mois, à la requête de Jean Françon , militaire retiré, demeu-

rant à St.-Etienne, qui a constitué pour avoué Me. Etienne Peyret, do-
micilié à St.-Etienne, rue de Roanne , il a été, au préjudice de Jean 
Tranchand , cultivateur , demeurant au lieu de la Fontaine , commune de 

Véranne, procédé à la saisie immobiliaire , t. d'un ténement de bàti-
mens, cour , grange, écurie et jardin clos de murs, de la contenue 
d'environ quinze ares; a. et d'un ténement de terre, verger et pré, ap-

pelé Delauche , contenant quatre-vingt-dix ares. Ces immeubles, exploités 
par Jean Tranchand, sont situés au lieu de la Fontaine, commune de 
Véranne, arrondissement de St.-Etienne. Copies du procès-verbal de saisie 
ont été laisées à MM. Jurie, adjoint du maire de Véranne , et Mallassagny, 
greffier de la justice de paix du canton de Pelussin. — La première pu-
blication a eu lieu pardevant MM. les président et juges du tribunal civil 
séant à St.-Etienne, département de la Loiré, le vingt-cinq avril mil huit 
cent onze. — L'adjudication préparatoire a été prononcée en faveur du 
poursuivant , à l'audience du treize juin dernier , moyennant la somme 
de deux cents francs, montant de sa mise à prix. — L'adjudication défi-
Tiitive a été de nouveau fixée au quatorze novembre prochain , à onze 

lieuies du malin, lieu su^-indiqu 

Saisie immubiliairc. — Le public est prévenu que par procès-verbal de 
l'huissier Trègne, du douze juillet mil huit cent onze , enregistré le 
seize , et successivement transcrit au bureau des hypothèques et au gretî 
du tribunal civil de St.-Etienne , les dix-huit et vingt-cinq du même mois: 

ii a été , à la requête de M. Claude Guerin , avocat, demeurant à St.-
Jîiieniie, rue de Roanne, qui a constitué pour avoué Me. Etienne Peyrel, 
domicilié 'a St.-Etienne, même rue, procédé, au préjudice de Joseph Prol. 
jiégociant, demeurant à St.-Etienne, rue Froide, à la saisie immobiliaire 

d'une maison située à St.-Etienne, rue Froide, n." i3, arrondissement du 
même nom , composée de deux corps de bàtimens, écurie, gràrïgé et 
tassa-cour. Copies on nrocès-verbal de saisie ont été laissées à MM.'Thiol-
licre-Duireuil , adjoint da maire de la commune de St.-Etienne, et Jacod, 

greffier de la justice de paix du canton de St.-Etienne, division de l'est. — La 
première publication a eu lieu pardevant MM. les président et juges du 
tribunal civil de ôt.-Etienne, le douze septembre 1811 ; la mise à prix faite 
par le poursuivant est de trente mille francs. — L'adjudication prépara-

toire aura lieu pardevant le même tribunal, le quatorze novembre pro-
chain , onze heures du malin. 

Saisie immobiliaire. — Le public est prévenu que par procès-verbaux de 

Trt-gue, huissier , des douze et treize septembre dernier, enregistrés le 
seize dudit, et successivement transcrits au bureau des hypothèques et au 
greffe du tribunal civil de St.-Etienne , les trente du même mois et cinq 
okiobre courant ; il a été procédé , à la requête de Jean Gery, agriculteur, 
demeurant à i;St.-Appolinard , qui a constitué pour avoué Me. Etienne 
P

t
yret, domicilié à St.-Etienne, rue de Roanne, au préjudice de Louis 

G-ry, agriculteur, demeurant à l'Hobinet , commune de Véranne, à la 
saisie immobilii.ire , 1. d'un ténement de bàtimens consistant en maison 

de maître, moulins à soie, maison pour le fermier, grange , écurie, pré, 
jardin, aisances et rochers, contenant huit ares ; 2. d'un ténement de pâ-
turage, rocher et terre, contenant vingt ares; 3.d'un ténement de vigne, 

terres, prés et pâturages, contenant en vigne quinze ares, les terres qua-

pajité-einq aiea, les prés trente ares, et les champêtres trente ares; 4. d'une 

Le quinze octobre 1811, Gabriel Pallay père, propriétaire cultivateur 
demeurant au lieu de Seynod , commune de Roche , a fait déposer au greffe 
du tribunal de première instance de l'arrondissement de Montbrison l'ex-
pédilion d'un jugement d'adjudication rendu à son profit au susdit tribunal, 

le sept septembre dernier. sur les poursuites de Jean Thinet, soldat retiré 
du service, demeurant à Montbrison, au préjudice de Jean Lugnez père, 

cultivateur , demeurant au lieu du Crozet, commune de St.-Bonnet-le-Cou-
reau , de la propriété el jouissance , i.° des trois quarts d'un corps de biens 
composé .de bàtimens , prés, pâquiers , terres , jardin , grange, champ et 
broussailles ;~2.° de la pari et poriion appartenant audit Jean Lugnez , dans 

un bois communal appelé les Appreanx: le tout situé audit lieu du Cro-
zel, susdite commune de St-Bonnel-le-Coureau; 3.° d'une loge ou jasserio 
et pré en dépendant, appelée la Loge-Haute; 4.0 d'une autre loge ou ja,-. 
série appelée la Loge-Basse, consistant en bàtimens, prés, moulin , et en 
la part et portion dudit Jean Lugnez, dans le bois communal de Chorsain, 
lediles deux loges situées audit lieu de Chorsain , commune de Sauvain, 

et enfin de la jouissance de la quatrième poriion desdits biens, pendant 
la vie dudit Jean Lugnez, après le décès duquel ladite portion doit appar-
tenir à Gabriel Lugnez fils, donataire dudit Jean. Ladite adjudication faite 
au prix de seize mille trois cents francs , outre les frais de poursuites. Ce 
dépôt a eu lieu pour purger les hypothèques légales qui peuvent exister sur 
les immeubles vendus au préjudice dudit Jean Lugnez. — Me. Jacques Re-
lave , avoué au tribunal de première instance à Montbrison , y demeurant, 
a été constitué par l'adjudicataire. 

Samedi, 26 octobre, 10 heures du matin, il sera procédé, par l'huis-
sier Giraud , au marché de Montbrison, à la vente des meubles, effets et 
brstiaux du Sr: Clairet, propriétaire au lieu de Chazelles , commune 
d'Essertines-en-Châtelneuf ,à la requête de Jean-Pierre Ollagnier, de Moingb 

Par jugement du tribunal de commerce de St.-Etienne, du 14 septembre 

1811, il a été accordé un délai de quinzaine aux créanciers d'André Rey-
mond , marchand iorain , qui sont en retard de faire vérifier et affirmer 
leurs créances. 

Les sieurs Girerd et Flachat, syndics provisoires de la faillite de Jean 

Desgranges, marchand, demeurant à Rive-de-Gier , préviennent les cré-
anciers de ladite faillite que les délais pour la vérification des créances 
expireront le 10 novembre prochain : en conséquence ils sont invités à 
déposer au greffe du tribunal de commerce de St.-Etienne leurs titres d* 
créances; il leur en sera donné récépissé. 

Les sieurs Eyraud fils el Ramlxiud de Lyon , syndics provisoires de la 
faillite de Marc-Antoine Porte, teinturier en soie, demeurant à Sl.-
Chamond, préviennent les créanciers de ladite faillite que les délais pour 

la vérification des créances expireront le 20 novembre prochain : en con-
séquence ils sont invités à déposer au greffe du tribunal de commerce 

de St.-Etienne leurs titres de créances : il leur en sera donné récépissé. 

Demande en séparation de biens , formée au tribunal civil de Saint,. 
Etienne, par Marie-Françoise Darnoud, autorisée en justice , contre Louis 
Gery son mari, cultivateur, demeurant à l'Hobinet, commune de Vé-
ranne, par exploit de Saunier, huissier , du dix octobre 1S1 1. — Me Bar-

thélémy Courbon , avoué licencié, demeurant à St.-Etienne, est constitué 
pour la demanderesse. 

Demande en séparation de biens , formée au tribunal civil de Saint-
Etienne, par Jeanne-Marie Barrier; autorisée en justice, contre Jean-

Baptiste Choron , cardeur de soie, demeurans tous les deux à Maclas, par 
exploit de Champallier, du quatorze août dernier, enregistré. — Me. Pa-
gnon , avoué licencié, demeurant à St.-Etienne, est constitué pour la de-

manderesse. 

Demande en séparation de biens , formée au tribunal civil de Saint-
Etienne , par Benoîte Jabouley , autorisée en justice , contre François Robert, 
marchand, demeurans tous les deux à Bceuf, par exploit de Champallier, 
du 16 octobre 1811 , enregistré. — Me. Pagnon, avoué licencié, demeu-
rant a Saint-Etienne , est constitué pour la demanderesse. 

Annonce littéraire. 

Mémoire sur la question proposée en ces termes : i.° Quels sont T'es 
effets des orages sur l'homme et sur les animaux? 2.0 De quelle manière ces 
effets ont-ils lieu ? 3." Quels sont les moyens de s'en garantir et de re-
médier aux désordres qu'ils occasionnent ? Par M. RICIJAUD DE LAPRAOE . 

docteur en médecine, médecin aux hôpitaux civils de Montbrison, des Acadé-
mies de Dijon et de Lyoïi.el de plusieurs autres Sociétés savantes. Grand 1/1-8.0 

A Paris, chez Bnaiot Labbe , Libraire , quai des Auguslins ; à Lyon , chez 

Heymann et compagnie, rue St.-Domatique ; à Montbrison , chez Bernard. 

Prix 2 fr., et 2 fr. 45 c. fr. de port. 
i Nous rendrons compte de cet ouvrage dans le prochain N.° 

A M.ojsxismÈ>QH, de i'impriaierie de BwMum», Grande-itee. 


